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par tonne et par kHomètr~ toutes dis
,tances . '. • . 10 Frcs 

ces nouveaux, prix du P.V. 5 seront app.IicabIes 
pour compter du 1 avril 195'3. 

TARIF SPECIAL P.V. 9 

Combustibles liqlUides .-::... Huiles minérales' Pro
duits asphal~iqlU:es ,et bItumeux. 

chapitre unique 

paragraphe 1 - Combustiblles liquides et Huiles 
minéralie's. 

Prix: par tOnne et par kiLomètre. 
Par wa~on cl1argé au mimmumaux 6/10" 


d~ sa bmite de Charge ou payant pour ce' • 

poidis. 


Toutes distances 8 trcs 
paragraph'B II - Produits asphaltiqlUes et 

bitumeux ":""'maz:out - gaz-oil 'Ou autres 
hunes oombustibles, pour moteurs ou indus
tnes.' ' ' 

Prix' par tOnne et par kiLomètre. 
Par wagon' chargé au mimmum aux 6/10e 

de sa bmite de charge ou payant pour ce 
pOlds. 

Toutes distances . . 8 frcs 

TARIF SPECIAL P.V. 11 

Produits du pays 

, Paragraphe 2 ~ Tap~bcaet fécul'e de manioc. 

,Prix: par tonne et par kHomètre. 
a/ -' par wa~on chargé au minimum aux 

6/108 de isa lImite, de charge ou payant 
pour de poids . . . . . . 7,50 

bj - par expédition de 1.000 kgs ou pàyant 
Pfjur ce poids toutes distances. 8,50 

Fait let délibéré en séance publlquè à Lomé, le 
7 avril 1953. 

Le Président de L'A.T.T. 
Ayéva DERMANN. . 

. Le secrétaue. 
Lazarus LAwSON. 

, Culific:als d'aptitude professioanene 

Menuisier 

ARRETE Na. 379-53/IA, du 29 mai 1953 insütuant 
:/)13 certificat d'Aptitude Professionnelle 'Cie mefwL 
'SftJr au Togo ,sous tutdle française. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUrRlo-MER, 
. ,OFf'!CIER. .OE LA LtOION D'HONNEUR, 

COi\OnSSAIRE DE LA RÉ.PUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 m!a!'S1921 dé'termitlant leS attrIbutions 
.et les pouvoirs dit Commls,saire (fela République ;au Togo; 

-Vu le décret du ;:, janvier 1946 portan:t~ r,é;orgati~atton 
administratIve du territoIre du Togo et créat~on d'assembl~ 
reprêSentati:vet> ; 
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, Vu l'arrêté no 35JE, du 18 janvier .'1935 organisant l'En:. 
seignem1ent au 'Togo; , 

Vu l'arrêté no 656jE, du .12 jutn 1950 instituant la Direc
tIon de, l'Ensergncm'rlllt au Togo sous tuteue fiançals~;1 . ' 

Sur la proposihon" du DIrecteur dit!, l'En;selgnerrife'llt au 
Togo; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER: - Il 'est çréé .au Togo un Cer
tifIcat ct'Aptitude Professionnelle" de menuisier.. 

ART. 2. - Sortt admIS à se présenter à l'examèn 
mentionné: 

a) .-:.. les jeunes gens ayant une soolarité de, '3 
ans au moins dans une Eool,e Professionnelle, une 
Section Technique de Collège du Seoond Degré, 
un Collège T,eChnique, un Centre d'Apprentissage 
ou un Cours ProfeSSIonnel autorisé; 

b) ---.:.. l'es j'euries g,ens âgés de 17 anS aUinoins au 
ter, janvi'er de l'année de P.examen et justifiant de 
3 ans au moins d'apprentissage continu dansürie 
entreprise prIvée ou .un SerVlce Technique' adminis
tratif.· , ' 

LeS candidats doivent produlre : 

10 ) une demande d'inscription sur papier libre" 
indiq!Ùant : 

a) ],ellrs nom, prénoms, date et lieu de naissance 

b) l'adresse de leurs parents 'ou tuteur 

c) la Section pl1OfessionneUe fréquentée par le 
candidat. 

20) - un bulletin de naissance ou un jugement' 
suppLétif: 'en tenant lieu. 

. . , 

30) - un lIvret de scolarité délIvré par le Directeur 
de l'Etablissement soolaire ou du Cours Ptofession
nel tréq:uenté, ou les Certificats d'Employeurs at~ 
testant que .le candidat a bien acoompl1 les' 3 années 
de sooIanté ou d'un apprentissage prevues parles 
paragraphes a) et h) de l'artlde 2.. 

ART. 3. L',examen oonduisant à' ladéIivrance 
du Certificat d'AptItude' Professk>nridle de '. mem:u
ISler oompr,end des épreuves écrites, des épr·euves pra
tIques et des épreuves ora1<es, dont la nature, la durée 
et les ooefficients de notation' font l'objet de l'an
nexe jointe au présent arrêté. ' 

ART. 4. Le ou l,eS centres d'examen 90nt fixés 
par décision du Oommlssairede la' RépubHque sur: 
proposition ,du Dir,eet,eur de l'Enseignemient. 

L',examea a lieu annuellement. Il ne compiequ'une 
sess~on. ' 

ART. 5~ - Le 'Jury. nommé p~r .déci~i,Qn du Com
missaire de la RépublIqlUe sur pJ:1oposition du Dir;ecteur. 
de. l'Enseignement ,est oomposè comme suit: 

l '.) 
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Le Directeur' de l'Enseignement, Président 
L'Inispecteur du Travail, Vice-PréSIdent 
Le Président de la Chambre de Commerce, ou 

son l'ieprésentant 
L,e Dir,ecteur des Travaux Publ1ics, ou son repré

sentant 
Le Commandant du cercle où est situé le centre 

d'Examen ou :Son fleprésentant 
L'e Directeur du Collège Moderne de Sokodé 
Le Chef de travau.x du Oollège de Sokodé 

. Des pl10fesseurs ,et des Itistitut,eurs 'en service dans 
l'Enseign:ement TleClIniq,ue public ,et pnvé dans le 
cas Où l,l ya des' candidats provenant des établis
sements pnvés. 

Des représentants 'en nombre égal de patrons et 
Ouvrtefls qrualiflés, appartenant soit au Secteur Pu
bi,IC :ooit au Secteur Privé. 

ART. 6. - Les sujets sont choisis par le Directeur 
de l'Enseignement qui fixeégal,ement la date et 
l'horaIre des épreuves. 

ART. 7. - Seuls peuvent être déclarés admi,ssi
bLes auxépfleuves oral,es les candidats ayant obtenu 

une moyenne général,e au moins égale à 10/20 sur '1; 
P,ensem'bIe dies ,épreuVies écrites et pra:tlques, sanS 
note particulière inférie:ufle à la note éliminatoir:e' fi
~ée pour chaq)Ue épreuve au tableau annexé.' . 

ART. 8. - Sont admls définitivement les candidats 
. qrUI, pour }',ens,emMe des épreuves, ont obtenu au 

" 

':," 

':.;total 200 points sans note particulière inférieure à 
la note ~élimimrtolre fixée pour chaque épreuve au .; 
tab/leau annexé au présent arrêté. 

ART. 9. - II ,estétabh pour chaqJUe ,centre un 
pl1ocè~verbal oomportant le tableau des notes obte- "; 
nues par l,es candidats. 

ART. 10.- Les Diplômes du c.i\.P: sont signés 
par le Commissaire de la Républiqlue <et le Président 
du Jury.' Hs sorit délivrés gratuitement aux inté
re!Sjsés.. l '::, 

ART. 11. ~ Le présent arrêté sera ,enregistré, 

publié ,et oOnimimiqrué partout où besoin sera. 


Lomé, I.e 29 mal 1953. 

L. PECHOUX.· 

ANNEXE 

à l'arrêté organisant un Certificat d~Aptitude Professionnelle de Menuisier 

, 
Notes Elim. DURÉECoefficientEPREUVES 

Inf. à sur 20 

A. - Epl1euves pratiques 
" '8 à 16 h. 

(av,ec ou sans épure) 
Tmvaux mal1<ue/,~ (1 ) 8 12 

. , 2 h. 30 à 3 h. 30Dessin 5'4 
B. - compositions Ecrites ,

1 h. 30 5Rédaction 1 , 
1 hi. 30 ;51Calcul ,et Oéométrte. 3 

-C. - Ep/1euJles Orales (2) 
, 5,3T,echno10gie (3) \. 10 minutes après pré

Législat~on, hiygièn~ ;et prévenHons des acci paraHon.
dents. 5,1 

(1) La durée de l',épreuVie pratique pourra être modifiée par le Jury, au diébut ou au QOul$ die l'éptie:uv<e, IS/uivant 
la qualité dies m:atériaux employtés, dans les hmiteS de temps fixées par le règl1emlt1nt d',examlen. .. 

, (2) La préfiérence doit aller aux questions ürales., on ne devra ,avoir fleoours aux épreuves 
qu',en detni;er I1~sort. Dans Ide cas la dluré!' de l'épreuve écn te sera die 30 minutes. 

. , 
(3) Le cahier de teohnologIe d'Il cand~dat sJe;ra übligatOlrement présenté il l'examlJ1l<ltleur au 

gatlün. On ti'eridra oom1p1.e d~ la tenue de de cahrer pour la notati!<)o de l'!lSpreuvle. 
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